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En ce début d’année, le Maire et le Conseil Municipal, vous présentent leurs meilleurs vœux pour vous-mêmes et vos proches. Des vœux de bonne santé, de réalisations de vos projets. Que 2006 soit une année où chacun recherche  la solidarité, le respect de l’autre.
Pour la commune, cette année sera un moment important pour son futur développement avec la mise en place du schéma d’assainissement et de la carte communale.

L’année 2006 verra également l’ouverture du gymnase, certes à Vernoux, mais dont la commune est copropriétaire à travers le SIVOM. Il est un bel exemple d’intercommunalité réussie.
Les projets sont nombreux, auberge, bibliothèque, maison médicale, mais la diminution des subventions en nombre et en montant en diffère la réalisation.

                                                                                                             Le Maire, Michel CIMAZ
                                                                                                       Président du SIVOM de Vernoux
SITE INTERNET

Depuis quelques mois le site internet de la commune est entré en fonction. Si vous souhaitez des informations sur les associations, leurs manifestations, sur les démarches administratives à effectuer, si vous souhaitez poser des questions consultez le, les informations sont mises à jour régulièrement.

www.saint-apollinaire-de-rias.fr
	                                                  ETAT CIVIL



	Au cours de l’année 2005 nous avons enregistré :

Les décès de Yvonne GALMICHE née JURUS et de Jeanne VALLA née PEYRARD

	           Les mariages de

La naissance de

Morgan DELANOE

au foyer de

Céline STAHL et

Jérémy DELANOE

Aux Baraques


	Cynthia JULLIAT et

                       Michel DELOCHE
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	Josiane BILLARD et

                    Jacky JULIEN
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DENEIGEMENT

L’épisode neigeux (terme de météo France), 25 à 30 cm de neige, que nous venons de connaître n’a rien d’exceptionnel. Il nous permet de rappeler que déneigement est assuré par les services de l’équipement sur les routes départementales D21, D13 jusqu’à l’église par accord amiable.

Le déneigement des voies communales est à la charge de la commune. Celle-ci  possède une étrave et c’est un agriculteur, Christophe BRUNEL, qui intervient à la demande du Maire.

ASSAINISSEMENT

Dernièrement une importante réunion s’est tenue en mairie, celle du groupe de travail concernant le zonage d’assainissement :

Le bureau d’études HYDROC a présenté son rapport final. Le groupe de travail y a apporté quelques modifications. Ce rapport et ce projet de zonage d’assainissement seront ensuite soumis à enquête publique avant d’entrer en vigueur aux alentours du mois de mars de cette année.

Sans entrer dans des détails techniques complexes, il est prévu sur la commune 2 zones distinctes :

Une zone d’assainissement semi collectif, le secteur du «  village », autour de l’église, dont les effluents collectés seraient  dans une mini-station qui pourrait se situer sous la route D13 au sud du village.

Le reste de la commune étant en zone d’assainissement non collectif, chaque habitation traitant ses effluents selon des préconisations précises liées à la nature du sol ; en effet si la couche de terre permet une bonne infiltration en certains lieux , en d’autres endroits elle est très mince et le rocher sous-jacent affleure et ne permet pas une bonne infiltration.

Il faut rappeler que la loi réglementant l’assainissement non collectif impose aux communes le contrôle de celui-ci depuis le 31/12/2005

CARTE COMMUNALE

Menée en parallèle avec l’étude du zonage d’assainissement, dont elle dépend, la carte communale devrait être soumise à enquête publique en même temps que celui-ci, dans le courant du mois de mars, probablement.

Avant cela nous présenterons les propositions du groupe de travail au cours d’une réunion publique à laquelle tous les habitants seront conviés.

Ce document d’urbanisme permettra de rendre constructible des terrains dans des zones très précises. Nous pourrons ainsi assurer un développement raisonnable de la commune, ce qui n’est absolument pas le cas aujourd’hui.

ADHESION A EYRIEUX CLAIR

En cohérence avec le travail fait concernant l’assainissement, la commune décide de demander son adhésion au syndicat EYRIEUX CLAIR, appelé aussi contrat de rivière. Celui-ci se préoccupe, avec des financements de la région en particulier, de la qualité des eaux du bassin versant de l’Eyrieux. Nous sommes particulièrement concernés puisque la commune est bordée sur de nombreux kilomètres par le Serrouan et la Dunière.

OPERATION BRIOCHES

L’opération Brioches organisée par l’ADAPEI a permis de récolter 247 € (1620 francs).Merci aux généreux donateurs et aux bénévoles (N.CHAZEL, Marc BOUIX, P. VIGNAL, G. GRECO, J et M. CIMAZ)

